Conditions de fait
2007

© Conditions statutaires

Concours professionnel : 7°™ échelon des SA classe normale ou SA
classe supérieure au 31 décembre, 7°™ échelon des CTP 2°™ classe
ou CTP 1°" classe au 31 décembre

Tableau d'avancement: SA classe sup ou CTP F™ classe dans le
4°™ échelon au 31 décembre

° Conditions de fait :
46 ans minimum
4°™ échelon du 2°™ grade
5 ans de services au 2°™ niveau du B
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Promotions:

140 = 93 SA et 47 Controéleurs
selon les proportions respectives des effectifs promouvables

® 68 au concours
dont 37 pour les SA classe exceptionnelle
dont 31 pour les Controleurs principaux

® 72 au choix par tableau d’avancement
dont 56 pour les SA classe exceptionnelle
dont 16 pour les Contrdéleurs principaux
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